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34680 SAINT THIBERY

Maître d’œuvre

Organisme en charge du dossier 
préparatoire

56, rue de la Garenne
34230 Saint-Pons-de-Mauchiens 

ENTECH Ingénieurs Conseils – Parc Scientif ique et Environnemental – BP 118 – 34 140 Mèze
Jillian JACQUOT et Florence ENJALBERT – Tél : 04 67 46 64 85 –           Fax : 04 67 46 60 49 

Mail : f lorence.enjalbert@entech.fr
Mail : jjacquot@entech.fr

Cabinet d’Études Hydrogéologiques de Béziers – 8 Impasse du Chardonnet – 34 500 Béziers
M. Ballue – Tél: 04 67 46 28 35 – Fax : 04 67 28 96 36 

Mail : yballue@w anadoo.fr

Cabinet d’Études Hydrogéologiques de Béziers – 8 Impasse du Chardonnet – 34 500 Béziers
M. Ballue – Tél: 04 67 46 28 35 – Fax : 04 67 28 96 36 

Mail : yballue@w anadoo.fr

Fabia Touet 
Mazet de la Faudrenque 34770 GIGEAN

Tél : 04 67 78 83 56 - Mail : touet.fabia@orange.fr

Sans objet

Hydrogéologue agréé ayant défini les 
périmètres de protection

Maître d'ouvrage

Organisme en charge du montage du 
dossier

Organisme en charge des pompages 
d'essai sur le forage d'exploitation du 
Moulin de la Plaine

Organisme en charge des essais de 
traçage

Fiche d'identification du dossier

Commune de Saint Pons de Mauchiens

Mairie de Saint Pons de Mauchiens 

Mail : mairie@saintponsdemauchiens.fr
Mme le Maire ou Mme Oustric - Tél : 04 67 98 70 72 - Fax : 04 67 98 77 69 

Maitre d'ouvrage depuis le 1er Janvier 2017 
(Transfert de compétences)

Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée
ZI La Causse

22 Avenue du 3ème Millénaire

Mme Amandine VIALA - Tél : 04 67 35 33 78
Mail : a.viala@agglohm.net

Interconnexions de secours

Objet de la demande
Déclaration d'Utilité Publique pour l'exploitation du forage du Moulin de la Plaine situé sur la commune de Saint
Pons de Mauchiens
Captage destiné à alimenter en eau potable la commune de Saint Pons de Mauchiens
Ressource principale pour l'alimentation en eau de la commune de Saint Pons de Mauchiens

Sécurisation de l'alimentation en eau potable et abandon de la ressource actuelle vétuste et vulnérable aux crues de l'Hérault

Alimentation se secours à titre exceptionnel du Domaine de Lavagnac sur la 
commune de Montagnac à hauteur de 700 m3/j

Débit horaire m3/h 50
Débit journalier m3/j 300
Débit annuel m3/an 57 400

Débit horaire m3/h 50
Débit journalier maximum prélevable 
en cas de secours

m3/j 1 000

Dont débit pour Saint Pons de Mauchiens m3/j 300

Dont secours vers le Domaine de Lavagnac m3/j 700

Débit annuel m3/an 101 000
Dont débit pour Saint Pons de Mauchiens m3/an 57 400
Dont secours vers le Domaine de Lavagnac m3/an 43 400

Débits sollicités pour Saint Pons de Mauchiens seul

Débits sollicités à titre exceptionnel de secours

Nom du(des) captage(s) pour le(s)quel(s) l'autorisa tion est sollicitée
Forage du Moulin de la Plaine
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Alimentation principale
Secours mutuel Domaine de Lavagnac (commune de Montagnac)

Collectivité(s) desservie(s) par ce(s) captage(s)
Alimentation en eau de la commune de Saint Pons de Mauchiens

Nom de l'aquifère sollicité par le captage
Nappe alluviale de l'Hérault

X = 738,817Km Y = 6269,142 Km Z = 20,70 m NGF
X = 692,592 Km Y = 1836,045 Km Z = 20,70 m NGF

Code de la masse 
d'eau
Code de l'entité 
hydrogéologique
Code BSS

Coordonnées Lambert II du captage

Emplacement du captage, du périmètre de protection immédiate (PPI), de l'accès au captage et de la can alisation vers le 
Commune d'implantation du captage Commune de Saint Pons de Muchiens
Références cadastrales du captage Parcelle 237 - Section AE - Lieu dit du Moulin de Roquemengarde
Références cadastrales du PPI idem captage
Références cadastrales de l'accès au captage Depuis la RD 32, puis via chemin communal
Coordonnées L93 CC43 du captage

Codes du captage

Alluvions de l'Hérault - FRDG311

AQUI231334 - Hérault

10153X0088/F

Situation foncière du (des) périmètre(s) de protection immédiate 
et des accès

Nécessité ou non de procéder à l'expropriation du ou des 
terrain(s) constituant ce (ces) périmètre(s)

Conventions ou servitudes de passage signées avec des tiers 
pour garantir l'accès au captage, le passage des canalisations

Maîtrise foncière des parcelles d'implantation et d es accès

Parcelle du forage et du PPI : propriété communale

Non concerné

Non concerné

Périmètre de protection immédiate Saint Pons de Mauchiens 723 m2

Périmètre de protection rapprochée Zone 1 Saint Pons de Mauchiens, Saint Pargoire 35,8 ha

Périmètre de protection rapprochée Zone 2
Saint Pons de Mauchiens, Saint Pargoire, Usclas d’Hérault, 
Paulhan, Campagnan

186,1 ha

Périmètre de protection éloignée
Saint Pons de Mauchiens, Saint Pargoire, Usclas d’Hérault, 
Paulhan, Campagnan, Belarga, Puilacher, Tressan, Aspiran

1 108,6 ha

Liste des communes concernées par les différents pé rimètres de protection immédiate, rapprochée, 

Réservoir
Canalisation d'adduction
Article R123-1 du Code de l'Environnement 

Liste des communes concernées par l'incidence du ca ptage pour les captages soumis à autorisation au ti tre 
de la loi sur l'eau dans le cas de procédures conjo intes

Forage du Moulin de la Plaine non soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau

Nombre, capacité des réservoirs et surfaces de cana lisation souterraines créées afin de déterminer le type 
Un seul réservoir (1 cuve de 200 m3 - volume utile 160 m3)
Environ 3 185 ml en Fonte Ø 100 mm soit 320 m2 environ 

Non soumis à enquête
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Forage
Zone A1 du PLU de Saint Pons de Mauchiens  – Règlement de la zone 
contraire  avec les prescriptions de l'hydrogéologue agréé au sein du PPI

PPR Zone 1

Zones A1 et N3  du PLU de Saint Pons de Mauchiens  - Règlements 
des zones contraire  avec les prescriptions de l'hydrogéologue agréé 
Zone ND du PLU de Saint Pargoire  - Règlement des zones compatible 
avec les prescriptions de l'hydrogéologue agréé 

Forage et son PPI situés en zone inondable rouge du PPRI de la moyenne 
vallée de l'Hérault – PHE de 23,74 m NGF au droit du forage
Captage et prescriptions des périmètres de protection compatibles avec 
les préconisations du SDAGE RMC et du SAGE de l'Hérault
PPE situé au sein de la ZPS de la plaine de Villeveyrac-Montagnac 
(FR9112021) 
PPE situé au sein de la ZNIEFF de type I Coteaux viticoles de St Pons de 
Mauchiens et de St Pargoire (3419-3151) et de la ZNIEFF de type II Plaine 
de Villeveyrac-Montagnac (3419-0000)
Non concerné
PPR zone 1 et 2 situés en partie au sein du périmètre  du site inscrit du 
Moulin de Roquemengarde
Non concerné
Un avis favorable au projet des ABF a été donné le 15 novembre 2013 
(avis joint au dossier)

Vérification de la compatibilité du projet

Documents d'urbanisme

PPR Zone 2

Zones A1 et N3  du PLU de Saint Pons de Mauchiens - Règlement des 
zones contraire  avec les prescriptions de l'hydrogéologue agréé 
Zones ND et NC du PLU de Saint Pargoire  - Règlement de la zone NC 
contraire  avec les prescriptions de l'ha au sein du PPR 
Zone NC et ND du POS de Campagnan  - Règlements des zones 
contraire  avec les prescriptions de l'ha au sein du PPR 
Zones A et Nex  du PLU de Paulhan  - Règlements des zones 
contraires  avec les prescriptions sde l'ha au sein du PPR - Mais 
obligations de respecter les prescriptions de l'hydrogéologue agréé dans 
le PPR du Puits de Roquemengarde
Zone A de la carte communale d'Usclas d'Hérault 

Zone inondable

SAGE et SDAGE

Zone Natura 2000

ZNIEFF

Zone de répartition des eaux

Périmètre site classé

Forêt domaniale (ONF) et forêt de protection
Avis ou consultations des différents organisme éventuellement 
consultés

Existence d'un récépissé de déclaration de 
la création d'un ouvrage au titre du 1.1.1.0

Rubrique de la nomenclature concernée par 
le captage
Existence d'un récépissé de déclaration ou 
d’autorisation au titre de cette rubrique

Non concerné - en dessous des seuils de déclaration

Situation par rapport au code de l’environnement

Récépissé en date du 7/10/2009

Rubrique 1.2.1.0

Qualité de l'eau
Aucun dérogation sur la qualité des eaux ne sera à envisager 
au titre du décret 2001-1220 du 20/01/2001

PPI Aucune dérogation concernant le PPI n'est à prévoir

DUP
Forage soumis à une procédure de DUP au titre de l'article L 
1321-2 du nouveau code de la santé publique

Existence d'actes anciens de DUP à Puits de Roquemengarde sans DUP --> pas d'abrogation nécessaire

Situation par rapport au code de la santé publique

Existence de dérogations éventuelles 
concernant la qualité de l'eau ou le PPI


